
PRESIDENCE DE LJ\ RE�Ul3LI�UE HEPUDLI�UE PO?ULitIHE DU CONGO 

Trnv::til - Démocratie - Paix 

SECliETiUUAT GENER/\L 

DU GOUVEïlNE11EHT 

DECiŒT N° 

Portant nomin::ttion <lu C.:1r,1nrude $1U-!DA Osco.r, 

en qualité de Hnpporteur du Conseil Consti

tutionnel.-

- --------

LE PHESii)ENT JU Cvl'iITE CIDTRAL DU P,\;<n CONGOLAIS 

DU TnAVAIL, PRESDENT DE Li\ HEJ:'Ul3LIQUE, CHEF DU 

GOUVERNEMENT ; 

Vu lu Constitution 

Vu lu Loi n°76/84 du 7 j;iJcer,1bre 1904 portant ratification de 

110rdonnnnce n°019/84 du 23 1\oüt 19G4 portont modific.:\tion de certnines 

dispositions de lo. Constitution 

Vu la Loi n°074/84 du 7 Novembre 1984 port-:mt oreo.nisntion et 

fonctionncr.ient du Conseil Constitutionnel 

Vu le D,�crot n°34/057 du C Aoüt 1934 portant noainution des 

Membres du Conseil Constitutionnel 

D E C R E T E ; 

ARTICLE 1E;-l .- Le C::i.marnde SAtill,'\ Osco.r est nomr:té Ro.pporteur du Conseil 

Constitutionnel. 

fJlTICLE 2 .- Lo pro sont décret sera onreBistré 
I 

publié au Journnl Officiel 

et communiqué partout où besoin sera./-

.... __.::..:. -- .... - ·. - Colonel :Jenis S,\SSOU-NGUESSO.-


